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A V I S  

 

de la Chambre des Fonctionnaires 
 

et Employés publics 
 

sur 
 

le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 
du 5 mai 1999 concernant l'assurance continuée, l'assurance faculta-
tive, l'achat rétroactif de périodes d'assurance et la restitution de coti-
sations remboursées dans le régime général d'assurance pension 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 13 novembre 2000, Monsieur le Ministre de la Santé 
et de la Sécurité sociale a demandé l'avis de la Chambre des Fonc-
tionnaires et Employés publics sur le projet de règlement grand-
ducal spécifié à l'intitulé. 
 
Le règlement grand-ducal du 5 mai 1999 a fixé les conditions et mo-
dalités de l'assurance continuée, complémentaire et facultative, de 
l'achat rétroactif de périodes d'assurance et de la restitution de coti-
sations remboursées. Ce texte concernant le régime général d'assu-
rance pensions, l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics n'avait pas été demandé à l'époque. 
 
Entre-temps, la loi du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordina-
tion des régimes légaux de pension est venue compléter le dispositif 
légal en matière d'assurance pension facultative en ce sens qu'elle 
admet à une telle assurance également "les personnes soumises à un 
régime transitoire spécial", c'est-à-dire les fonctionnaires et assimi-
lés lésés par la "réforme" du 3 août 1998. Le projet sous avis, qui 
doit modifier le règlement grand-ducal précité du 5 mai 1999, n'est 
donc qu'une suite logique de cette loi du 28 juillet 2000. 
 
Aussi la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics n'a-t-elle 
pas d'observation particulière à présenter quant à ce projet de règle-
ment grand-ducal d'exécution, avec lequel elle se déclare en consé-
quence d'accord. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 13 décembre 2000. 
 
Le Secrétaire, 

 
G. MULLER 

Le Président, 
 

E. HAAG 
 


